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     - Missions 
     - Organisation et fonctionnement


L’ASSOCIATION

Missions

 « V.R.S. » est une association de loi du 1er juillet 1901 dont les statuts ont été déposés auprès de la Préfecture du Loir et Cher le 3 juillet 1984.

Selon les termes de ses statuts révisés en juin 1998, l’association a pour but de venir en aide aux personnes confrontées aux problèmes de conduites addictives et à leurs familles, en s’inscrivant dans l’esprit de l’Education Populaire.

Elle gère :

( Le Centre de Soins spécialisé aux toxicomanes (CSST)
Une première convention avec le Ministère de la Santé a été signée le 1er août 1987. En application du décret n°92-590 du 29 juin 1992 relatif aux centres spécialisés de soins aux toxicomanes et selon les modalités définies par l’arrêté ministériel du 23 juillet 1992, une nouvelle convention a été signée le 27 septembre 1993 et renégociée le 22 décembre 1999.

Selon les termes de cette convention, la mission du CSST consiste, dans le cadre d’un travail en réseau, à :

· Favoriser les contacts avec les personnes en difficulté avec des substances psychoactives en vue d’une réduction des risques liés aux pratiques addictives,

· Accueillir et prendre en charge les personnes dépendantes d’un produit psychotrope en vue de favoriser une démarche de soins,

· Assurer l’accompagnement médico-psychologique du sevrage : en ambulatoire, en milieu carcéral et dans le cadre de l’injonction thérapeutique,

· Assurer la prise en charge sociale et éducative en pratiquant l’aide à l’insertion ou à la réinsertion des toxicomanes en collaboration avec les travailleurs sociaux, partenaires,
· Accueillir, informer, orienter et accompagner les familles des toxicomanes.

- Une convention complémentaire a été signée le 7 décembre 2001 de façon à ce que le C.S.S.T. puisse intégrer à ses outils thérapeutiques l’utilisation (prescription, délivrance et administration) de la méthadone pour la prise en charge des patients dépendant des opiacés relevant de cette indication.

· L’arrêté n°03-4589 du 8 décembre 2003 autorise le Centre Spécialisé de Soins aux Toxicomanes (C.S.S.T.) de Loir et Cher à intégrer le champ des établissements et services sociaux et médico-sociaux financé par l’assurance maladie.

( Le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA)
Le décret du 14 mai 2007 relatif aux CSAPA (Centre d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) reprend la loi 2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-social. Ce décret est précisé par la circulaire du 28 février 2008 qui indique que les CSST deviennent CSAPA, l’autorisation pour VRS est intervenue par arrêté préfectoral n°2009-316-12 du 12 novembre 2009 pour un CSAPA spécialiste drogues illicites option jeux pathologique.
( Deux antennes : VENDÔME et ROMORANTIN-LANTHENAY
Il s’agit, une journée par semaine sur chaque ville, d’un espace d’accueil et/ou de soins psychologiques pour un public de jeunes en difficulté psychique et/ou en difficulté avec une consommation de substances psychoactives. Cette présence est assurée par une psychologue intégrée à l’équipe du CSAPA.

( Un centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (C.A.A.R.U.D.)

Initialement intitulée « réduction des dommages » chez les usagers de drogues, la R.D.R.
 est désormais intégrée dans le C.A.A.R.U.D.
 autorisé à fonctionner par le  C.R.O.S.M.S.
 le 04 octobre 2006. Actuellement, le CAARUD gère l’E.M.S.P.
 et le P.E.S.

( Un service de prévention
En matière de prévention, les interventions de l’association V.R.S. sont adaptées en fonction du public ciblé (parents d’élèves, professionnels de la santé, entreprises, lycéens, collégiens…) et des orientations définies dans le Plan gouvernemental de la lutte contre les drogues illicites, le tabac et l’alcool, édité par la M.I.L.D.T. 
L’approche retenue, en ce qui concerne le public jeune, est une approche globale qui met en évidence les avantages d’un comportement favorable à la santé et qui s’attache à développer les compétences psychosociales et l’estime de soi. 

La méthodologie s’appuie sur le guide d’intervention en milieu scolaire (M.I.L.D.T.), ceci en concertation avec les projets d’éducation à la santé mis en place par les établissements partenaires. 
  VRS est agréée en qualité d’association éducative complémentaire de l’enseignement public dans le département du loir et cher.
Organisation et fonctionnement
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Les administrateurs ont été convoqués 3 fois en 2009.

L’Assemblée Générale a eu lieu le 25 Juin 2009.

( L’organigramme 
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( Mouvement et gestion du personnel
	NOM – PRENOM
	FONCTION
	ETP
	ENTREE
	SORTIE

	MASSONNAT Christel
	Psychologue
	0.50 ETP
	
	02/03/2009

	GODINEAU Marion
	Psychologue
	0.50 ETP
	20/01/2009
	

	BLANCO Maryse
	Secrétaire médico-sociale en C.A.E.
	
	
	15/11/2009

	JOLY Geneviève
	Secrétaire médico-sociale en C.A.E.
	
	16/11/2009
	


C.A.E. : Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi

· les temps de travail des secrétaires  médico-social se complètent afin d’assurer l’ouverture de nos deux structures CSAPA (Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) sur une plage horaire adaptée aux besoins des différents publics (Alcoologie, toxicomanie, tabacologie, …).
-  
afin de pouvoir répondre aux différentes missions du CAARUD (Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues), une éducatrice à mi-temps a été embauchée le 13 octobre 2008.
* * * * *
	Etablissement
	Formation
	Nature du stage
	Durée 
	Dates

	I.F.S.I. BLOIS
	Stagiaire Infirmière 2ème Année
	Stage "Santé Publique"
	4 semaines
	du 09/03/2009                         au 03/04/2009

	I.T.S. TOURS
	Stagiaire Educateur Spécialisé 2ème  Année
	Stage Observation
	10 semaines
	du 28/09/2009                   au 30/12/2009

	I.T.S. TOURS
	Formation CAFDES - DF 4
	Expertise de l'intervention sanitaire et sociale sur un territoire
	60 heures
	du 01 au 04/12/2009                                                     du 14 au 18/12/2009

	
	
	
	
	

	

	
	
	
	


ACCUEIL DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

	I.F.S.I. : Institut de Formation en Soins Infirmiers

	I.T.S. : Institut du Travail Social
	


LE CSAPA
·  L’accompagnement médico-psycho-social

( Les patients reçus à Blois en 2009
( L’activité médicale
( L’activité de l’infirmière
( L’entourage
( Les interventions socio-éducatives

( L’intervention en maison d’arrêt

( L’atelier thérapeutique

· Les antennes : 
( Vendôme 

         ( Romorantin-Lanthenay


LE CSAPA
L’accompagnement médico-psycho-social
( Les patients reçus à Blois en 2009
Nombre de patients

	Années
	2007
	2008
	2009

	Consultants
	253
	288
	370
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Sur les 3 dernières années, l’augmentation de la file active est importante. 
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Les usagers masculins sont toujours majoritaires : plus des deux tiers de la file active sont des hommes.
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Les proportions des moins de 30 ans représentent la moitié de la population accueillie.
Nous avons reçu en 2009, 47 personnes supplémentaires de 20 à 30 ans comparés à 2008.
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Cette année encore, la proportion d’élèves, étudiants et stagiaires dont les ressources rentrent dans le cadre « ressources provenant d’un tiers » reste très faible. Quant aux personnes possédant des revenus de l’emploi, elle représente en 2009 un tiers de la file active et augmente considérablement en 2009 passant de 34 % à 46 %.
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On peut noter que la deuxième origine de la demande correspond à l’orientation des médecins de ville, la première étant le patient lui-même ou sa famille. Cette année, la justice représente elle aussi une part importante des demandes (15 % des demandes en 2009 contre  13 % en 2008).
Les produits et leurs usages
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L’héroïne représente plus de la moitié des produits de prise en charge. Les addictions sans substance et les médicaments restent encore minoritaires dans cette catégorie.
[image: image9.emf]Type d'usage

3%

5%

7%

52%

32%

1%

en abstinence

usage à risques

usage nocif

dépendance

non renseigné

sans réponse


Nombre de patients par catégorie professionnelle

	Années
	Suivis sociaux
	Suivis infirmiers
	Suivis des 
psychologues
	Suivis du
 médecin

	2007
	127
	68
	70
	147

	2008
	131
	118
	87
	227

	2009
	137
	141
	92
	266
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Le nombre de patients suivis par les médecins et l’infirmière a augmenté de façon très importante : ceci correspond à la hausse de la file active mais également, pour l’infirmière, à l’augmentation du nombre de patients sous méthadone.
Nombre d’entretiens par catégorie professionnelle

	 
	Entretiens sociaux
	Entretiens infirmiers
	Entretiens psychologiques
	Entretiens médicaux

	
	
	
	
	

	2007
	406
	Non renseigné
	359
	1880

	2008
	351
	1560
	290
	2734

	2009
	328
	1649
	328
	3108
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( L’activité médicale
Consultations médecins 

	
	Nombre d’actes
	Nombre

de patients

	2008
	2733
	227

	2009
	3108
	266
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Demande du directeur aux médecins :

« Monsieur le Directeur,

Mardi, vous avez insisté, et vous aviez sans doute raison, pour que je produise quelques lignes de commentaire concernant l'activité médicale du CSAPA-VRS, même si cela ne pouvait pas être une vraie analyse des chiffres de l'activité. 

Voilà ce que j'ai pu écrire :

Blois le 20 mai 2010

Ces lignes rédigées par le docteur CORDIER ne constituent pas à proprement parler une analyse de l'activité médicale au CSAPA-VRS en 2009 : une telle analyse, par ailleurs souhaitable, aurait demandé du temps dont il ne dispose pas, et ses confrères non plus. Il s'agit donc seulement de ses « impressions ». Mais des impressions très concrètes et vérifiables chaque jour.

Vue dans mon agenda professionnel, l'activité médicale a encore gonflée en 2009. Le nombre de consultations est devenu tel que très souvent pour caser tous les patients à voir obligatoirement (du fait des exigences de leur traitement) je suis obligé de réduire la durée prévue des consultations à 10 minutes. Ce qui est dramatiquement peu, quand on sait que l'acte technique de rédaction d'une ordonnance de stupéfiants (les traitements de substitution des opiacés sont assimilés à cette catégorie de médicaments) demande bien cinq minutes : écriture en toutes lettres des posologies et des durées – au jour près en fonction de la prochaine date de consultation - et report scrupuleux des données de la prescription dans le dossier informatique. Prédire lors de la prise de rendez-vous que 10 minutes suffiront, c'est prédire que le patient attendu à cette heure là ne présentera aucun « accident de parcours » particulier. C'est toujours risqué, et il y a des patients pour lesquels ce pari est impossible. 

Voilà pourquoi, non seulement il m'arrive de devoir réduire les durées des consultations, mais en plus très souvent je suis contraint de donner des rendez-vous dans des créneaux horaires qui ne sont pas prévus dans l'horaire contractuel de mon contrat de travail. Et par ailleurs je ne parviens pas à faire valoir mes droits aux congés annuels dans leur intégralité : je ne peux jamais prendre les congés annuels supplémentaires (trimestriels) prévus par la convention collective dont nous dépendons, et quant aux congés annuels « ordinaires », on vient de me rappeler que j'en avais encore 18 jours à prendre avant le premier juin ! Or les prendre cela reviendrait à opposer un refus de soins à certains patients. Le serment d'Hippocrate (prêté de bon cœur au jour de ma soutenance de thèse) me l'interdit.

Cette activité médicale, au delà du raisonnable, est-ce quelque chose de nouveau ?

Non, mais ça s'aggrave chaque année !

D'où vient cette aggravation ?

A la louche (faute de pouvoir prendre le temps de me pencher sur les chiffres enregistrés dans notre logiciel de gestion de l'activité) je dirais que ça tient à la fois :

· à l'augmentation inéluctable du nombre de nouveaux patients. Les chiffres des études nationales qui parlent d'un regain de l'usage des opiacés, semblent correspondre à notre ressenti quotidien. Et ne nous leurrons pas le phénomène « toxicomanies » n'est pas une crise passagère !

· À l'augmentation inéluctable de notre file active : les entrées dans la file (chaque année plus nombreuses) sont supérieures aux sorties. Cela tient au fait qu'il s'agit de prises en charge forcément longues (se comptant en années). Cela tient aussi au fait que le relais vers des médecins de ville est de plus en plus difficile : nous savons bien l'évolution de la démographie médicale dans notre département.

· A l'augmentation de la part des traitements par Méthadone. 
Malheureusement pour la plupart, les patients dépendant des opiacés (qui sont l'essentiel de la file active régulière des médecins) ont déjà « essayé » les médicaments de substitution avant de venir consulter : le marché noir est bien pourvu ! Et dans leur « essai comparatif », c'est toujours la Méthadone qui ressort avec la meilleure note : c'est un agoniste pur ! En revanche la Buprénorphine, prise avant que n'apparaisse du manque, c'est à dire pas assez longtemps après la dernière prise d'héroïne, commence par mettre brutalement en manque : c'est un agoniste-antagoniste disent les pharmacologues. Il devient ainsi de plus en plus difficile de prescrire, comme traitement de substitution des opiacés, de la Buprénorphine : « si c'est ça, je préfère continuer l'héroïne ». Mais l'option Méthadone a un coût dans l'agenda médical : les prescriptions ne peuvent excéder 14 jours contre 28 jours pour la Buprénorphine. Ainsi ce sont des patients obligatoirement chronophages. Et s'engager dans une alliance thérapeutique avec eux complique singulièrement la question de la prise de semaines de vacances. Prendre une seule semaine signifie que celle d'avant et celle d'après il faudra voir tous les patients sous Méthadone. Prendre plus d'une semaine est, si on respecte scrupuleusement les exigences de l'AMM (autorisation de mise sur le marché), impossible, à moins de relayer sur un confrère du CSAPA, quand il n'est pas déjà en surbooking, ce qui est la situation habituelle. »

Les temps de consultation des autres médecins sont cependant supérieurs à 15 minutes, ces derniers réussissent généralement à solder leurs congés annuels et trimestriels. La difficulté de la prise en charge médicale est toutefois réelle comme décrit ci-avant.

( L’activité infirmière

L’infirmière travaille à 75 % de temps plein, réparti sur lundi de 9h à 17h15, mardi de 9h.30 à 17 h45  mercredi, jeudi et vendredi de 9h à 13h. 4 matinées sont essentiellement consacrées à la délivrance et la gestion de la méthadone chez les patients sous cette forme de substitution.

Le mardi matin :- permanence, CAARUD. Le mardi après-midi est accordé à la réunion d’équipe hebdomadaire et 2 heures de délivrance de méthadone.

Une infirmière remplaçante est à disposition lors d’absences ponctuelles de l’infirmière de service (congés, formations…).

Une partie du temps infirmier est consacré à l’éducation à la santé, hygiène de vie dont hygiène corporelle, hygiène alimentaire, activité physique…

 DELIVRANCE DE LA METHADONE

· Initiation de la méthadone

Le patient est systématiquement vu en premier accueil par un membre de l’équipe. Son dossier est abordé en réunion avant (ou parfois après) sa consultation médicale. Un prélèvement urinaire (obligatoire), avant mise en place du traitement, est réalisé au CSAPA   afin de faire un bilan des consommations. La première délivrance de la méthadone se fait le lundi matin. Le patient est vu par l’infirmière tous les matins afin de trouver une dose qui  convient. Pour le week-end le traitement est délivré vendredi. La personne est aussi vue au moins une fois la première semaine par son médecin référent. Ces rencontres permettent un suivi plus proche (physique et psychologique) avec la possibilité d’orientation vers une psychologue ou une éducatrice. Les délivrances  deviennent éventuellement  plus espacées, ceux qui  permettre une orientation progressive vers l’autonomie dans leur gestion du traitement.

Pour la gestion de la réserve de méthadone l’infirmière  utilise le logiciel Pro G DIS

Données statistiques pour :-
·                                                                                        2008                 2009
	Patients vus pour la délivrance de la méthadone 
	 89  hommes
	 85 hommes

	
	12 femmes
	 23 femmes

	TOTAL
	     101
	     108

	Nouveaux patients en 2009
	       33
	       44 

	Nombre de délivrances pour les 101 patients
	
	  2,364

	Entretiens d’accueil 2009
	       23
	       31


Méthadone :

	
	2009
	2008

	Nombre de distributions
	2364
	2167

	Nombre de patients concernés

Nouveau patients 
	108

  44
	101

  33

	Nombre de flacons distribués

60 mg

40 mg

20 mg

10 mg

  5 mg
	7635

8269

3250

5350

1774
	6053

6296

2903

4343

  719



	Dose moyenne par jours / patient
	64,8 mg
	60,8 mg


Nombre d’actes IDE : 1675

· Julie BENASSY : 1374

· Marie-Agnès GUELLIER : 301

Premier accueil en 2009 : 152 dossiers faits en 1er accueil dont 31 faits par IDE.
Remarque :

· Nous remarquons une légère augmentation du nombre de patients en 2009 : + 7.
· Il y a une augmentation des dosages quotidiens.
· Suivi par prélèvements urinaires
Pour les  nouveaux patients une analyse urinaire a été effectuée sur place au CSAPA  avant leur traitement de méthadone (obligatoire) et ponctuellement au cours du traitement, en fonction des besoins et de l’évolution du patient. Tous les prélèvements urinaires sont faits sur place avec les bandelettes depuis l’année 2008  Les produits recherchés principalement sont : Opiacés, Méthadone, buprénorphine.  Il y a 6 produits sur la bandelette dont : Cocaïne, benzodiazépines, cannabis avec un double seuil d’opiacés

· Education et prévention  des maladies infectieuses, 
· Une partie du temps est aussi consacré à informer les patients sur les risques de transmissions des maladies (hépatites C, B, VIH, septicémie abcès, etc.) souvent liés au partage de matériel (seringues /pailles) et l’auto injection. 

Les prélèvements sanguins, notamment pour les dépistages des hépatites et VIH peuvent  se faire sur place pour les patients qui le souhaitent. Le system micro capillaire peut être utilisé pour ceux qui ont une faible capacité veineuse, puis transporté au CHB. 

L’ENCADREMENT DES ELEVES INFIRMIERES                     4 en 2008        1 en 2009
CAARUD

L’infirmière participe régulièrement (au moins une fois par semaine) au dispositif Réduction Des Risques (entretien des 3 récupérateurs, mise à disposition des kits dans les pharmacies).

Une permanence CAARUD infirmière a été commencée en 2008 utilisant un bureau du SAUO de 2 heures par semaine (mardi de 10h à 12.h,) Avec objectif d’accueillir les usages de drogues sans condition.
( L’entourage

Cette année encore, le nombre de personnes de l’entourage venant consulter au CSAPA de VRS est faible. Ce sont surtout les mères qui viennent parler de leur difficulté par rapport à la consommation de produits illicites de leur enfant. Pour au moins la moitié des usagers, il s’agit du cannabis. La nature de la demande des parents correspond souvent à la réponse proposée. 

	1, Le sexe des parents
	
	
	

	Masculin

2

Féminin

6

TOTAL

8
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	2. Tranche d'âge des parents               


	
	
	
	

	moins de 30 ans
	2

	de 40 à 50 ans
	3

	de 50 à  60 ans
	3

	TOTAL
	8
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3. Parenté des parents

	Père / mère
	4

	Conjoint 
	3

	Frère / sœur
	1

	TOTAL
	8
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(Les interventions des psychologues
Activité des psychologues sur le CSAPA VRS de Blois en 2009 :
	Nombre d'usagers reçus
	113

	Nombre de nouveaux usagers
	66

	Nombre d'actes usagers
	556

	Nombre de parents reçus
	7

	Nombre d'actes parents
	47


	 
	2008
	2009

	Nombre de patients (usagers + parents)
	87
	120

	Nombre d'actes
	290
	603


Les psychologues ont vu cette année 43 patients de plus qu’en 2008, ce qui explique l’augmentation du nombre d’actes réalisés en 2009. 

Ce constat est à mettre en corrélation avec l’augmentation significative de la file active du CSAPA cette année (378 usagers suivis en 2009 par l’ensemble de l’équipe contre 288 en 2008). Deux autres facteurs peuvent être à l’origine de l’augmentation des orientations vers les psychologues :

· la sur-occupation des médecins pour faire face aux demandes toujours croissantes de mise sous traitement de substitution,
· l’efficacité du travail d’équipe.

En moyenne, chaque patient suivi par une psychologue est vu 7 à 8 fois dans l’année.

« Profil » des patients bénéficiant d’un suivi psychologique :
Ce sont majoritairement des hommes de nationalité française, de moins de 30 ans, originaire du département, célibataires et sans enfants. La moitié d’entre eux travaille et occupe un logement stable. Indépendamment de leur âge, beaucoup d’entre eux vivent encore chez leurs parents. 

Un tiers de ces patients sont arrivés à VRS de leur propre initiative, un autre tiers a été orienté par la voie médicale (hôpital, médecin traitant, Rezo, …), les orientations restantes émanant essentiellement de l’entourage du patient. 

50% des patients ayant bénéficié d’un suivi psychologique au cours de l’année en étaient explicitement demandeurs dès le premier accueil. L’autre moitié a pu formuler cette demande à un moment donné de son accompagnement par les autres professionnels de l’équipe. Cette répartition met en évidence l’importance du travail effectué en amont sur le plan médical et social. D’autre part, un patient stabilisé en termes de traitement et de vie quotidienne est de fait plus disponible psychiquement pour entreprendre un travail psychologique. En revanche, les patients qui sont orientés vers VRS par la justice sont moins demandeurs de suivis psychologiques.

La plupart des patients qui formulent, d’emblée ou plus tard, une demande d’orientation vers les psychologues évoquent dès le premier accueil avoir eu une enfance difficile, marquée notamment par des pathologies des parents (alcool, violence, dépression…).

Près de 70% des patients en question arrivent à VRS avec une demande de soin concernant une consommation d’héroïne. Les autres consommations les plus fréquentes et éventuellement problématiques sont : le tabac, le cannabis, l’alcool et la cocaïne. Ces prises de produits ont débuté généralement à l’adolescence. Cela nous conduit à penser que l’accès aux soins intervient de plus en plus tôt dans le parcours d’un jeune consommateur. L’autre hypothèse, plus préoccupante, serait que les consommations de produits sont plus répandues dans la population adolescente générale, sont plus précoces et posent problème plus rapidement.

( L’Accompagnement socio éducatif
Rappel

Au sein du CSAPA, l’éducatrice intervient à mi-temps. Elle exerce différentes missions :

· accueillir l’usager 

· accompagner le patient de façon globale dans sa démarche de soins

· proposer une aide à l’insertion, à la réinsertion, à travers un accompagnement socio éducatif adapté.

1. L’accueil

« La démarche de 1ère consultation constitue sans nul doute un moment crucial : le sujet prend le risque d’une profonde cassure dans le cours de son existence, le risque d’une rencontre dont les enjeux sont toujours considérables pour lui et trop souvent sous-estimés par le thérapeute. »

Il est important d’avoir en tête cela lorsque l’on reçoit de nouveaux patients au CSAPA, la démarche n’étant pas évidente pour celui qui prend rendez-vous. 

Ainsi, l’objectif de ce 1er accueil est que la personne puisse à la fois trouver un lieu contenant ainsi que des informations nécessaires sur le fonctionnement du service et ses règles. Il s’agit aussi qu’elle puisse se sentir suffisamment en confiance pour parler de sa situation et adresser une demande.

Il s’agit pour l’équipe de favoriser une possible démarche de soins.

2. L’accompagnement global et socio éducatif de la démarche de soins

L’éducateur en CSAPA a parfois une démarche purement sociale (rétablissement des droits sociaux, couverture sociale) ou intervient dans l’éducatif au sens de gestion du quotidien, autonomisation. 

Ainsi, l’éducatrice participe au suivi global de la démarche de soins du patient, notamment avec la mise en place systématique d’une seconde rencontre à la suite du 1er accueil, entretien indépendant de l’orientation. 
En effet, lors de l’accueil, la personne est, à juste titre, souvent centrée sur sa demande de soins. L’objectif de cette seconde rencontre est donc de faire un point avec la personne sur sa situation globale. Il s’agit d’évaluer la démarche avec un peu de recul, une fois le traitement médical instauré par exemple.

Ce laps de temps (3 semaines ou un mois) lui permet de prendre de la distance sur sa situation, la rendant plus disponible pour évoquer d’éventuelles autres difficultés (notamment financières, professionnelles, relationnelles…).

A la suite de ce 2nd entretien, des rencontres régulières se mettent en place dans la majorité des cas. Ces entretiens visent à évaluer, faire le point sur la situation du patient. 

Dans cette idée d’accompagnement global, il est important d’effectuer régulièrement des évaluations, ou bilans de la démarche. Il ne s’agit pas pour l’instant d’une fonction formalisée. Néanmoins, en l’évoquant lors du premier entretien, l’éducatrice tente de poser une base – de faire évoluer la démarche de soins au-delà de la question médicale :

· quel est le chemin parcouru ;

· comment anticiper la suite ;

· recadrer, resituer la démarche de soins.

« La dimension sociale est une dimension du soin à part entière »

Il faut être capable d’apporter à l’autre assez de réassurance, tout en refusant de répondre à ses désirs immédiats ; c’est déjà un acte structurant de l’accompagnement.

Nous notons aussi l’importance de remettre en question la notion de temps : sortir de ce fonctionnement d’immédiateté qu’instaurait la consommation de produit (sa quête, la peur du manque, l’anticipation). 

Ainsi l’accompagnement global de la situation prend son sens dans la durée. 

Accueils

	Educatrice
	2007
	2008
	2009

	1ers accueils
	68
	73
	73

	Réouvertures

	27
	23
	26


Suivis patients

	OBJETS des rencontres
	Patients reçus minimum 2 fois à ce sujet


	
	                         2008                                                   2009

	Suivi global de la démarche de soins (gestion du quotidien, environnement social, familial…)
	47
	56

	Aide démarches sociales (rétablissement des droits, couverture sociale, dossier de cure…)
	24
	42

	Suivi obligation de soins, injonction
	12
	12

	Soutien ponctuel (échange, discussion), demande de rencontre rapide
	12
	42

	Suivi démarche arrêt cannabis 
	7
	8

	Mesure de réparation
	3
	2


Motifs de la rencontre

Types de démarches (pour les patients reçus au moins 2 fois)

· Suivi global de la démarche de soins = point une fois par mois ou plus espacé. Travail de lien avec les autres professionnels de la structure. 
· Aide dans gestion du quotidien sans produit. (souvent en parallèle d’un suivi psychologique)

· Travail sur anticipation des situations qui mettent le patient en difficulté

· outils comportementalistes (notamment aide à l’arrêt du cannabis/ou problématique alcool associée à la consommation de produits illicites)

· Aide dans montage dossier de post-cure (toxicomanie ou alcoologie), préparation à entretiens préliminaires d’admission…

· Suivi socio-éducatif (réinsertion socio professionnelle). Passe par :

· Accompagnement dans démarches de droit commun :

· Dossiers CMU/CMUC

· Orientation CPAM pour :

· Carte vitale (mise à jour, demande attestation…)

· Orientations service social pour aides à la mutualisation

· Carte identité (aide pour rassembler papiers nécessaires, suivi de la démarche)

· Travail de lien avec les partenaires / ouverture sur l’extérieur. L’objectif principal étant de remettre les patients en lien et en confiance avec les administrations qu’ils ont parfois évité durant plusieurs années, du fait de leur marginalisation pour certains, de leurs craintes face à la réalité.

· Orientation
· Accompagnement
· Contacts téléphoniques
· Structures :
· CSAPA/ANPAA41

· CIAS

· UPAS (Conseil général)

· REZO Addiction 41

· SAUO/115

· CMP

· Service social CPAM

· Pôle emploi

· Appartements de stabilisation (ASLD)

· SPIP (pour les personnes en obligation de soins)

· Centres de post-cure (alcool ou toxicomanie)

· Accompagnement vers l’emploi :

· Dossiers ASSEDIC (actualisation, aide au remplissage dossier, orientation vers pôle emploi…)

· Pour les – de 25 ans : MISSION LOCALE (orientation, appel, travail de lien)

· AFPA (aide dans recherche de formations possibles).

· Aide recherche via Internet : recherches régulières des offres, et aide dans rédaction lettre de candidature.

· Aides ponctuelles :

· Accompagnement domiciliation (CIAS ou Croix Rouge)

· Orientation et/ou prise de rendez-vous, et/ou accompagnement Centre d’Examens de Santé (bilan de santé)

· Courriers divers (Trésor public, TGI… Notamment lors de demande de délais de paiement ou plans d’apurement lors de dettes)

· Ouverture, lecture et explication de courriers : pour les personnes très éloignées des démarches du quotidien. Parfois peur de ce qu’ils pourraient trouver. 

· Aide ponctuelle à gestion d’un budget.

· Montage dossier ASS.

· Accompagnement, orientation lors d’une facture imprévue (orientation services sociaux, appel en leur présence)

· Organisation papiers administratifs.

· Aide dans recherche logement :

· Petites annonces (bailleurs privés)

· Dossiers HLM (orientation ou aide au remplissage dossier)

· Appels propriétaires

· Suivis spécifiques :

· Obligations de soins

· Mesures de réparation (Travail de lien avec le CAE)

Co-animation « Groupe Phare »

Il s’agit de la projection de 6 films de 15-20 mn, ayant chacun un thème : qu’est-ce que la dépendance, comment refuser l’alcool, comment gérer les critiques engendrées par la consommation d’alcool, ....

Ces films proposent des stratégies comportementales pour éviter la rechute. 

Si ce programme est au départ à destination des personnes suivies en alcoologie, nous avons choisi depuis 2 ans environ de le co-animer.


· la question des polyconsommations se pose souvent dans le cadre de nos prises en charges

· intérêt pour VRS de mieux connaître la problématique de l’alcool, afin de mieux orienter et accompagner les patients.

Ainsi, l’éducatrice de l’ANPAA41 et l’éducatrice de VRS encadrent ce groupe sur 6 ou 7 séances, à raison de 2 ou 3 sessions dans l’année.

Aujourd’hui, l’intérêt de cette complémentarité s’exerce à différents niveaux : 

· l’animation en binôme enrichit la réflexion portée sur le groupe. Lorsque l’on anime, il est plus difficile d’observer ce qui se joue parfois dans un groupe (l’individu dans le groupe notamment). Cette alternance de place (observateur/animateur) permet ainsi aux professionnels de s’interroger autrement sur les problématiques rencontrées et de les aborder la fois suivante.

· Nous rencontrons souvent des patients dont les consommations ne se dirigent pas vers un seul produit.
( L’intervention à la Maison d’arrêt
 

Une des deux psychologues de VRS intervient à la Maison d’Arrêt de Blois à raison de deux heures tous les quinze jours. Elle y accueille en entretien individuel des personnes incarcérées (prévenus et détenus) résidant en Loir-et-Cher, consommateurs de produits psychoactifs et désirant un suivi psychologique. Ce suivi se décide avec le patient lors d’une première rencontre née de l’orientation de l’équipe du CMP qui réalise l’accueil des entrants.

 

Des rencontres entre les salariés du CMP, de l’ANPAA 41 et de VRS intervenant à l’UCSA ont lieu afin d’harmoniser les suivis, de travailler les orientations des nouveaux entrants, et d’échanger sur la situation des patients. Elles se déroulent les premiers mardis du mois de 16h à 17h dans les locaux du CMP ou des CSAPA.

  

	 
	2007
	2008
	Avril à décembre 2009

	Nombre d’actes
	47
	37
	44


 

En 2007 et 2008, il avait été souligné l’absence répétée de la psychologue pour cause de formation. Une interruption des suivis a eu lieu de janvier à avril 2009 suite à un changement de psychologue au sein de VRS, changement qui a engendré de nombreuses formalités administratives avec les services pénitentiaires.

 

Malgré cette interruption de trois mois, une augmentation du nombre d’actes est tout de même observée.

Les patients rencontrés en 2009 sont au nombre de 15, ont entre 25 et 40 ans (avec une moyenne d’âge de 29.1 ans). Excepté pour l’un d’entre eux, ils n’ont pas d’enfants. La majorité d’entre eux consommaient de l’héroïne avant l’incarcération, avec de fortes consommations associées d’alcool et de cannabis.

 

Par ailleurs, il semble que la présence bimensuelle de la psychologue ne soit pas suffisante. En effet, le nombre restreint d’heures de consultation à l’UCSA semble générer trois phénomènes importants :

-         il est relevé un délai de 54 jours en moyenne entre la demande de suivi psychologique émanant du patient et le premier rendez-vous

-         4 patients ont formulé une demande de suivi psychologique mais n’ont pas été vus. Ils sont soit sortis sans prise en charge, soit toujours incarcérés

-         Au vu du nombre de demande, la psychologue a dû refuser trois suivis à la suite du premier entretien. Au cours de cet entretien, le patient n’exprimait pas de demande urgente ni de réelle souffrance, cependant il est souvent difficile pour les patients d’exprimer leurs ressentis et questionnements au cours de cette première rencontre. Il aurait été intéressant de les rencontrer plusieurs fois pour mieux appréhender la demande mais l’urgence des autres demandes ne lui a pas permis de disposer du temps nécessaire

-         2 patients ont formulé des demandes urgentes et, après concertation des équipes, ont été pris en charge par la psychologue du CMP alors que leur problématique aurait justifié une prise en charge par VRS.

 

Ainsi, l’augmentation du nombre de personnes incarcérées à la Maison d’Arrêt de Blois et donc l’augmentation du nombre de demandes de soin auprès de la psychologue de VRS nécessiterait une présence hebdomadaire.

( L’atelier thérapeutique

Bilan de l'atelier d'Art-thérapie à médiation théâtrale

Cet atelier d'art-thérapie, à médiation théâtrale, a été mis en place grâce à un partenariat entre les associations : ANPAA, VRS et l’atelier d’expression. 

Il fonctionne pour la quatrième année consécutive. 

Depuis Octobre 2007, il est financé directement par les deux structures de soins ambulatoires, citées ci dessus. 

Dans le cadre d'un partenariat avec la ville de Blois, depuis Septembre 2008, une salle, en ville, est mise à disposition. 

Le cadre de l'atelier : 
L'atelier se déroule à un rythme hebdomadaire sur l'année scolaire, de Septembre à début Juillet. 

Jour et horaire d'intervention

- les lundis, de 17h30 à 19h30, hors périodes de vacances scolaires.

Lieu d'intervention : 

- Salle des Sarrazines 

Rue Latham 

41 000 Blois

L'atelier d'art-thérapie est animé et sous la responsabilité d'une art-thérapeute diplômée et salariée de l'association L'Atelier Expression. 

Rappel des objectifs de l'atelier d'art-thérapie :
En terme d'objectif général, l'atelier vise le mieux-être des personnes reçues, en proposant un espace et un temps en groupe, où chacun peut s'essayer, à son rythme, aux techniques de training de l’acteur. 

D'une part pour le plaisir de se découvrir différemment : 

-c'est à dire renforcement des compétences psycho-sociales ; conscience de soi, estime de soi et confiance en soi.

D'autre part pour créer un autre mode de relation à l'autre et au groupe. 

-renforcement du Je à travers un jeu d'échanges et de rencontres à l'autre et au groupe sur un temps « extra-ordinaire ». 

En terme de contenu, l’atelier consiste en un échauffement physique et vocal, un travail de relaxation et de dynamisation ainsi que des improvisations, des lectures de texte et des mises en espace.
Les patients : 
En 2009, l'orientation des patients a été majoritairement effectuée par les psychologues des deux centres de soins. Quelques orientations également réalisées par le médecin de l'ANPAA et les travailleurs sociaux de cette même structure. 

Les patients reçus en entretien individuel par l'art-thérapeute, sont conviés, en fin d'entretien, à participer à une séance d'art-thérapie, pour « voir de l'intérieur ». La décision finale, quant à s'inscrire ou pas dans ce travail leur est demandée après cette première séance. 
L'orientation des patients en quelques chiffres :

Une vingtaine de patients ont été reçu en entretiens, dont 16 venaient de l'ANPAA et 5 de VRS. Sur le nombre d'entretiens réalisés, 3 personnes n'ont pas donné suite (2 de VRS et 1 de l'ANPAA). 

L'atelier a reçu au fil de l'année 2009, un total de 18 patients. 

A noter sur ce nombre total, la reconduite de 5 prise en charge, 3 pour VRS et 2 pour l'ANPAA. 

Le démarrage, voire la fin de prise en charge est réalisé sur l'année, avec un pic de « nouveaux arrivants» à la rentrée de Septembre.

Et cela grâce au fonctionnement de groupe de type ouvert, qui permet cette souplesse du travail dans le temps. 

Les arrêts de prise en charge sont dans la mesure du possible, parlé avec le patient et l'équipe et peuvent parfois être reporté dans le temps, au regard de la situation de la personne. Ils ont lieu le plus souvent en Juillet, venant ainsi boucler une année de travail. 

Pour l'année 2009 ; le nombre total des arrêts de prise en charge a été de 

6 personnes (5 ANPAA dont 2 qui étaient des reconduites et 1 VRS)

L'atelier en quelques chiffres : 
Pour l'année 2009, 35 séances ont été réalisées, avec une moyenne de 8/9 patients par séance.
En conclusion :
Cette année , encore , on se félicite de la bonne collaboration, qui a été menée avec les différentes équipes et la pertinence des orientations vers cet autre mode de prise en charge , que ce soit en complément , majoritairement , de prise en charge plus « traditionnel » ou prise en charge unique . 

L'ouverture de l'atelier aux deux structures ; alcoologie et toxicomanie, reste toujours déséquilibre en nombre de participant. La réticence des patients de VRS par rapport à ce mode de prise en charge qui relève et passe par le collectif, se confirme avec les années. 

Cependant, cette année encore, on peut saluer l'engagement et le respect des patients, toutes orientations confondues, pour cet autre espace d'expression et de mise en forme, qui semble réellement correspondre à des besoins chez eux.

Les antennes

( Vendôme
Antenne ouverte aux consultations 6h30 par semaine (le mercredi, de 10 à 12h et de 13h30 à 18h)

Un seul intervenant : psychologue.

Chiffres 2009 : 

Présentation de l’antenne de Vendôme

Depuis novembre 1999, VRS dispose d’une antenne de consultation à Vendôme.

Celle-ci est ouverte le mercredi, de 10h à 12h et de 13h30 à 17h






au 7, rue Edouard Branly (quartier des Rottes)






1er étage, à droite.

Les consultations y sont assurées par une psychologue clinicienne et les personnes y sont reçues sur rendez-vous. La prise de rendez-vous se fait auprès du secrétariat de VRS à Blois au 02.54.56.15.16.

2 – L’activité en chiffres

En 2009,  18 personnes ont été reçues dans le cadre de l’antenne de Vendôme : 17 usagers et 1 parent.  L’activité est en légère baisse cette année.

	Nouveaux patients
	7

	Retour d'anciens patients (perdus de vue > à 6 mois)
	4

	Patients continuant un suivi débuté en 2008 
	6


	Nombre d'entretiens avec usagers
	119

	Nombre d'entretiens avec parents
	5


► Répartition Hommes/Femmes :
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► L’âge des consultants :
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Les patients de moins de 30 ans sont toujours très majoritaires.

► Leur situation professionnelle :
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La grande majorité des personnes reçues travaillent, que cet emploi soit pérenne ou plus précaire. Le nombre de consultations auprès de jeunes scolarisés s’élève à 6 %, comme en 2008.

► Origines de la demande :
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Comme l’an dernier, près de 40% des orientations vers l’antenne proviennent du milieu judiciaire. Les demandes émanant directement des patients, sans orientation préalable, restent stables. Un cinquième des orientations proviennent du réseau local (médecine de ville ou hôpital).
► Motifs de consultation :
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La proportion entre les consultants présentant une dépendance avérée (en général, aux opiacés) et le nombre de « jeunes en difficultés » (présentant souvent une consommation de cannabis en usage à risques) est stable par rapport à 2008.

► Comparaison de l’activité VRS et de l’activité ANPAA 41 sur l’antenne de Vendôme :

L’antenne ANPAA est ouverte aux consultations 3h par semaine (le jeudi, de 14h à 17h).

L’équipe locale se compose de 3 intervenants : un médecin, une psychologue (même personne que sur l’antenne VRS), une infirmière.

Chiffres 2009 concernant les entretiens psychologiques seulement :

Nombre de patients reçus : 17

· Dont :

5 nouveaux patients

1 reprise après interruption > à 6 mois

· Nombre d’actes : 152

L’amplitude d’ouverture de l’antenne ANPAA (3h hebdomadaires) ne permet pas de recevoir tous les patients demandeurs d’un suivi psychologique. 

Par contre, l’amplitude d’ouverture de l’antenne VRS (6h30 par semaine) étant trop importante par rapport à la faible utilisation que peuvent en faire les usagers et partenaires vendômois (et ce n’est, a priori, pas faute d’avoir été informés depuis de nombreuses années de l’existence de cette antenne…), une partie du temps dédié à VRS est utilisée au bénéfice de la surcharge de travail rencontrée en alcoologie sur ce bassin.

D’où, une file active équivalente concernant les patients suivis par la psychologue sur les 2 antennes, et surtout un nombre d’actes annuels bien supérieur en alcoologie, pour un temps de travail supposé plus de 2 fois moins important.

( Romorantin-Lanthenay
1. Présentation de l’antenne de Romorantin-Lanthenay

Depuis début 2007, l’antenne de Romorantin est commune aux deux associations ANPAA41 et VRS, permettant ainsi la constitution d’une équipe pluridisciplinaire composée d’un médecin addictologue, d’un travailleur social (ANPAA41) et d’une psychologue clinicienne (VRS).

Dans l’objectif d’améliorer le repérage de notre activité par nos partenaires, de faciliter les orientations et de permettre aux patients d’accéder à des suivis plus rapprochés, l’antenne de Romorantin est ouverte un jour par semaine depuis début 2009 (contre un jour par quinzaine les années précédentes).

Horaires de consultation à Romorantin :

Le lundi de 10h à 16h au

10, mail de l’Hôtel-Dieu, 1er étage

(bâtiment de l’épicerie sociale du CCAS)

2. L’activité de l’antenne

Au cours de l’année 2009, 45 personnes ont été reçues en consultation dans les locaux de notre antenne de Romorantin (44 patients et 1 membre de l’entourage).

Parmi ces 44 patients, 25 étaient de nouveaux consultants, 2 reprenaient une démarche de soin suite à une interruption supérieure à 6 mois, et 17 poursuivaient un suivi déjà débuté précédemment.

Sur les 25 nouveaux consultants, 14 personnes ont été suivies régulièrement et 11 n’ont bénéficié que d’un seul rendez-vous de premier accueil puis n’ont plus donné suite à leur demande de soin.

Répartition hommes / femmes :


[image: image21]
La répartition par sexe est sensiblement équivalente à celle des autres lieux de consultation des deux associations sur l’ensemble du département, avec une représentation toujours largement majoritaire des hommes.

Répartition par tranches d’âge :
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Les « plus de 40 » ans représentent 40% de l’effectif cette année ; en 2008, ils en représentaient presque 60%. La moitié des patients ont entre 25 et 40 ans.

Répartition par produit à l’origine de la demande de soin : 
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Les demandes de soin pour un usage problématique d’alcool sont les plus fréquentes. Elles ont d’ailleurs augmenté de 6% par rapport à 2008 alors que les demandes de soin pour un usage problématique de tabac ont diminué de 7%. Seules les demandes concernant les autres produits n’ont pas connu de variation.

Produits à l’origine de la consultation selon l’âge :
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Les demandes de soin ayant pour origine un problème d’alcool sont majoritaires pour l’ensemble des tranches d’âge, excepté pour les 20-24 ans qui viennent consulter uniquement pour des consommations de substances psycho-actives illicites. Les demandes concernant ces mêmes substances sont passées de 20 à 50% chez les 25-29 ans de 2008 à 2009. 

Les sevrages effectués : 

Nombre de sevrages alcool effectués : 12


Dont 8 sevrages ambulatoires assurés par le centre


         1 sevrage hospitalier assuré par le centre

2 sevrages cannabis ont également été effectués en ambulatoire.

Il nous semble important de préciser ici que le sevrage n’est pas toujours l’objectif thérapeutique visé. Certains patients, ne présentant pas de dépendance physique au(x) produit(s), y compris en ce qui concerne l’alcool, peuvent bénéficier d’un accompagnement à la réduction des risques liés à leur consommation. 

Par ailleurs, les patients présentant  une dépendance physique aux opiacés ne peuvent être pris en charge médicalement dans le cadre de l’annexe : le médecin addictologue n’étant présent qu’un lundi sur deux, la mise en place et le suivi de traitements de substitution aux opiacés reste impossible. Ces consultants sont donc réorientés :

· vers le CSAPA de Blois (quand ils sont mobiles)

· vers le Centre Hospitalier de Romorantin-Lanthenay

· vers le réseau de médecine de ville

Le travailleur social et la psychologue peuvent par ailleurs mettre en place des suivis avec ces patients, en restant régulièrement en contact avec le médecin qui délivre la substitution.

Origine de la demande de consultation :
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Les demandes de suivi dans le cadre de mesures judiciaires ou d’obligation de soins représentent presque 40% des motifs de consultation. En revanche, il apparaît qu’une faible proportion de patients vient consulter par eux-mêmes.
Nombre d’actes effectués et de patients reçus par chaque professionnel :

	
	nombre d'actes
	nombre de patients

	
	2008
	2009
	2008
	2009

	Médecin
	72
	61
	25
	30

	Psychologue
	29
	78
	14
	20

	Travailleur social
	49
	42
	43
	29

	Total
	150
	181
	43
	45


Les nouveaux consultants ont tous été vus par le travailleur social puisque c’est lui qui assure l’entretien de premier accueil. Presque 70% des patients sont orientés vers le médecin (contre 58% en 2008), 45% sont quant à eux orientés vers la psychologue (contre 30% en 2008). Cette augmentation du nombre de suivis psychologiques s’explique majoritairement par la présence hebdomadaire de la psychologue depuis début 2009.

Par ailleurs, la légère augmentation du nombre de patients peut à la fois s’expliquer par l’augmentation de l’amplitude d’ouverture de l’antenne et par un travail de lien avec les partenaires plus intensif que les années précédentes. Nous espérons que ce travail de partenariat effectué tout au long de l’année améliorera le repérage de notre antenne, mais ce n’est que sur du long terme que les effets se feront ressentir sur notre activité. 
LE CAARUD
·  Equipe Mobile et Echange de seringues.
( L’E.M.S.P.

( Le P.E.S.

·  Partenariat et Evolution 2009
( Le développement du partenariat

( Les projets réalisés par la coordination

	LE  C.A.A.R.U.D.


Equipe Mobile et Echange de seringues
Introduction
Depuis son passage en CROSMS fin 2006, et la validation du projet, l’association participe à la Réduction des risques auprès des usagers de drogues à travers le C.A.A.R.U.D.
En 2008, l’association a obtenu des financements pour l’embauche d’un professionnel à mi temps – permettant de repenser notre projet, et faire ainsi évoluer le C.A.A.R.U.D.
( L’E.M.S.P. (Equipe Mobile Santé Précarité)
Rappel des objectifs de l’E.M.S.P. : 
· La vigilance et la mise à l’abri des personnes, lorsque leur diagnostic vital est menacé ;

· Un rôle d’information, de prévention, de mise à disposition de matériel de réduction des risques à usage unique ;
· Un travail de lien et de médiation sociale : proposer une aide et un accompagnement médico-social individualisé pour des personnes en situation de précarité sociale, et de difficulté sanitaire.

Tout cela exige de travailler en partenariat avec les différents acteurs impliqués dans la prise en charge de la personne.

Ces objectifs ont été validés par les associations « Osons Nous Soigner » (ONS), « Vers un Réseau de Soins » (VRS), et le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS), lors de la reconduction de la convention en 2005.
Les actions du CAARUD au sein de l’équipe mobile :
· Aller à la rencontre des personnes en situation de précarité et de marginalisation

· Sensibiliser les personnes aux risques socio-sanitaires inhérents à la consommation de substances psycho actives (prévention, dépistage...)

· Orienter et accompagner vers les dispositifs de soins adaptés.

Le travail de lien et la mise en confiance :
Par définition, il est difficile de quantifier la relation d’aide, les résultats de notre approche étant rarement immédiats. Pourtant, nous en remarquons l’importance au fil des années.

Dans le cadre du C.A.A.R.U.D. plus spécifiquement, il s’agit bien de laisser la possibilité aux usagers de drogues de parler de leurs consommations quand ils le souhaitent, sans exercer de pression sur la nécessité des soins. L’éducatrice constate en effet que ce long travail de lien permet à certaines personnes de s’en saisir, les usagers osant franchir la porte du CSAPA
 parce qu’ils connaissent le professionnel qui va les accueillir ou parce qu’ils vont être accompagnés. 
Cela peut prendre des mois, voire des années pour certains usagers. 

Il est donc très important de maintenir une présence, de se montrer disponible pour saisir le moment où la personne sera prête à en parler. 

Si le sujet reste difficile à aborder, l’éducatrice  a remarqué l’importance du maintien de lien qui s’exerce depuis quelques années à travers cet outil qu’est le travail de rue. 

En effet, pour certaines personnes, 2 ans auront été nécessaires avant d’accepter de parler de leur problème de consommation et d’entamer une démarche de soins au CSAPA.
Tant que la personne trouve encore trop d’avantages à ses consommations, qui fonctionnent le plus souvent comme une automédication, un anesthésiant face aux difficultés liées à la rue, il est difficile pour elle de s’inscrire dans une démarche, d’autant plus que celle-ci sera faite de contraintes non négligeables pour une personne qui vit à la rue par exemple.
( Le P.E.S. (Programme d’Echange de Seringues) 
Ce programme fonctionne grâce au partenariat Ville de Blois/D.D.A.S.S./Pharmacies/Association Vers un Réseau de Soins.
La ville de Blois bénéficie d’un récupérateur de seringues usagées et d’un Totem.

Le Totem permet aux usagers de déposer leur seringue et de récupérer en échange un jeton. Avec le jeton, les usagers peuvent récupérer un kit neuf (24h/24, 7jours/7), sans passer par une pharmacie. Le Totem dispose également d’un distributeur de préservatifs.
Activités C.A.A.R.U.D. 2009

Travail partenarial :

· Toute l’année :

· Participation aux Ateliers Santé Ville « Accès aux soins ».

· Janvier:

- Rencontre avec l’équipe  de l’association « Quartiers proximité » intervenant  dans les quartiers nord. Présentation des missions de réduction des risques du CAARUD.

- Rencontre des équipes blésoises du Service de Prévention Spécialisée (SPS) des quartiers Coty, Kennedy et Croix Chevalier (association ACESM). 

Présentation du CAARUD et échange autour d’un travail en commun possible pour du cas par cas.

· Février :

- Rencontre avec l’équipe du CAE (Centre d’Assistance Educative) et Mme Nombret : Présentation du CAARUD et de ses missions.

- Rencontre avec Florence Leclerc, travailleuse sociale aux « Restos du cœur ».
· Mai :

- Réunion d’échange  de pratique : CAARUD/SPS/REZO addiction41.

- Intervention du CAARUD en collaboration avec le CCAA, la CPAM et la CRAM auprès de l’association « Régie de quartier » plus spécifiquement  auprès d’un groupe de 6 femmes en contrat d’insertion travaillant à « la boutique ». L’objectif de ce projet étant de leur faire bénéficier d’informations autour de l’accès au soin, l’alimentation, le sommeil, l’image de soi, les addictions.

· Septembre:

- Rencontre avec Nicolas Jules, médiateur au CFA de la chambre des métiers.

 Objectif : faire connaître le CAARUD et voir comment travailler ensemble sur des situations particulières.

· Rencontre avec Mme Lubineau, animatrice à l’ADES afin d’échanger autour de la question de la prévention SIDA dans le département et envisager implication du CAARUD dans leur groupe de travail. A suivre.
Grand projet du CAARUD : le local

Ouverture d’un local d’accueil à destination des usagers de drogues, non inscrits dans une démarche de soins, ou inscrits, mais continuant de consommer.

Objectif : leur permettre d’avoir un lieu où se poser, sans contraintes tout en les sensibilisant aux risques liés à leurs pratiques de consommation. Leur procurer du matériel stérile, de la documentation, mais aussi les accompagner s’ils le souhaitent dans leurs démarches (emploi, logement, santé etc)

Inauguration et présentation du local aux partenaires locaux le 20/11/2009.

Le Programme d’échange de seringues (PES)

Toute l’année : gestion, entretien, et approvisionnement des récupérateurs de seringues sur la ville de Blois.

Travail de lien, et délivrance Kits Stéribox aux pharmaciens de la ville.

Le CAARUD au sein de l’EMSP

Participation active à la Coordination Santé Précarité : instance réunissant des partenaires de terrain. Objectif = mieux connaître les missions de chacun et apprendre ainsi à mieux travailler ensemble, par de meilleures orientations et accompagnements des usagers.

VRS est membre du comité de pilotage de cette coordination.
· Projets réalisés par la coordination :

· Répertoire à destination des professionnels de secteur médico-psycho-social. (présentation officielle le 15/01/2009)

· Journée de formation « Croix Marine » sur l’errance.
· Présence au Groupe opérationnel santé précarité, sur demande de la mairie.

· Présentation CAARUD lors d’un conseil municipal social.

· Temps d’échanges de pratique réguliers (à partir de novembre) avec l’équipe mobile précarité psychiatrie (EMPP).

Les chiffres 
	
	Total
kits échangés
	Kits dans le TOTEM
	Kits fournis 

en pharmacie

	2007
	3106
	874
	2232

	2008
	3795
	1050
	2745

	2009
	3828
	1464
	2364


Le personnel
Les trois salariés embauchées pour le CAARUD (l’infirmière à 0,25 ETP et les deux éducatrices spécialisées à 0,50 ETP chacune) participent à tour de rôle aux actions du P.E.S.
SERVICE PREVENTION ET FORMATION

-  Présentation du service
( Qui somme-nous ?
( Nos actions
     - Bilan 2009
( Interventions en milieu scolaire et en milieu d’apprentissage professionnel
( Formation

LE SERVICE PREVENTION ET FORMATON
Présentation du service
( Qui sommes nous ?



=

Un service prévention unique dans le cadre de la mutualisation des moyens 

de VRS et de l’ANPAA41

Notre champ d’action est départemental

( Nos actions

Information : 

Les interventions des deux associations sont adaptées en fonction du public ciblé (parents d’élèves, professionnels de la santé, entreprises, lycéens, collégiens…) et des orientations définies par le Plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l’alcool 2008-2011, édité par la MILDT
 le28 février 2008.

Pour le public scolaire, la méthodologie s’appuie sur le guide d’intervention en milieu scolaire (MILDT-Education Nationale octobre 2005).

Formation : 

Les associations ANPAA 41 et VRS sont des organismes de formation professionnelle.

Les animatrices et l’animateur interviennent dans différents secteurs, qu’ils soient privés ou publiques. 

Les formations sont organisées en fonction de la demande et adaptées au public demandeur.

Documentation : 
Le service prévention relaie les campagnes nationales de la MILDT, de l’INPES 2 et de la Sécurité Routière.
LA PREVENTION EN CHIFFRES 

En 2009, nos actions de prévention ont sensibilisé un public de 4223 personnes réparties comme suit :

-Milieu scolaire, collèges et lycées : 2102 jeunes

- Milieu d’apprentissage professionnel : 1991 jeunes

- Stages de formation civique PJJ : 24 mineurs ou jeunes majeurs

- Actions autres : 60

(Sensibilisation personnel encadrant, tout public, étudiantes belges, stagiaires, informations individuelles…)

- Stage de formation à la prévention des conduites addictives en milieu de loisirs éducatifs et sportifs : 46 professionnels
PJJ : Protection Judiciaire de la Jeunesse 

MILIEU SCOLAIRE

1 - Collèges
Fiche action 1-1du Plan Régional de Santé Publique, intitulée « empêcher ou retarder l’âge d’initiation à la 1ère consommation de produits psychoactifs par des actions en milieu scolaire ».

Nous sommes intervenus dans 18 collèges auprès de toutes les classes de 3ème.

L’approche retenue est une approche globale qui met en évidence les avantages d’un comportement favorable à la santé et qui s’attache à développer les compétences psychosociales et l’estime de soi.

La méthodologie s’appuie sur le guide d’intervention en milieu scolaire édité en 2005 par le Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, la Direction de l’Enseignement scolaire et la Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie.

Nous sommes actifs au sein de la Coordination départementale de prévention des addictions et travaillons en concertation avec les projets d’éducation à la santé mis en place par les établissements scolaires dans le cadre de leur CESC (Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté).

Nos séances d’information se déroulent en présence de l’infirmière scolaire, avec qui le plus souvent, nous avons effectué la préparation, et/ou celle d’un enseignant.

Les objectifs de nos séances d’information:


Délivrer des informations scientifiquement validées et mettre en place une réflexion sur les consommations de substances psychoactives, plus spécifiquement sur les cannabis.


Développer chez les élèves des compétences leur permettant de faire des         choix responsables.


Leur permettre d’intégrer et de s’approprier les lois et les règlements ( Loi Evin, Loi de 1970, Loi de février 2003 sur stupéfiants au volants ). En ce qui concerne les drogues illicites, nous insistons sur les conséquences de l’économie souterraine et du blanchiment d’argent, pour faciliter la compréhension de l’esprit des lois 


Les rendre aptes à demander de l’aide pour eux et pour les autres.

Un fascicule comportant toutes les adresses utiles dans le département, les numéros verts nationaux et les sites internet validés par la MILDT, est remis en fin de séance 

L’outil utilisé pour atteindre nos objectifs est un quiz présenté sous forme de powerpoint afin de faciliter l’interactivité. Il a été crée par nos soins, spécifiquement pour ce niveau de classe et peut être modifié à tout moment pour s’adapter à des changements de comportements ou des nouvelles lois.

Les constats : On remarque depuis une dizaine d’année, d’après la réaction des collégiens, que le cannabis est un produit très banalisé. Tous les collégiens rencontrés en ont entendu parler d’une manière ou d’une autre, toutefois ils n’en connaissent pas forcément les effets ou les complications, en particulier celles qui relèvent du champ de la psychiatrie. Ils ne connaissent pas non plus la teneur des lois, un petit pourcentage d’entre eux pense encore que la consommation pour usage personnel est tolérée.

Nombre de collégiens sensibilisés : 1602

2 – Les lycées
Comme pour les collèges, les interventions relèvent de la Fiche action 1-1du Plan Régional de Santé Publique, intitulée « empêcher ou retarder l’âge d’initiation à la 1ère consommation de produits psychoactifs par des actions en milieu scolaire ».

La méthodologie s’appuie également sur le guide d’intervention en milieu scolaire édité par le Ministère de l’Education nationale et la Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie.

Pour les classes de 1ères et Terminales, ce guide préconise une réflexion sur les polyconsommations.

Conscients des contraintes engendrées par le Baccalauréat, nous avons imaginé, il y a quelques années une forme d’intervention réalisable en dehors des heures d’enseignement : les tables documentaires interactives. Elles permettent de donner un maximum d’informations en un minimum de temps. Nous l’avons évoqué dans les bilans d’activités précédents, elles sont situées dans un endroit de passage, de préférence non investi et sont à mi chemin entre la table documentaire classique et l’exposition. Espaces à la fois visuels et d’informations, elles permettent aussi des réponses personnalisées et confidentielles.

La pratique de cette forme d’intervention nous a permis, après deux ans, de pouvoir obtenir des interventions d’une durée de deux heures dans certains lycées.

Les objectifs de nos interventions : 

Ils sont similaires à ceux évoqués pour les collèges mais permettent plus de débats et plus d’expression des élèves sur leurs perceptions du problème et leurs convictions.

Le déroulement des séances : 

Elles commencent par un photolangage qui a pour but l’expression de chacun sur ses représentations de la santé.

Nous dressons par la suite un état des lieux des consommations, des co-morbidités, de la mortalité, du coût social des drogues, de l’alcool, du tabac, des saisies au niveau national. Par la suite nous abordons les différents aspects des substances et des comportements sous forme de quiz.

En fin de séance, nous réalisons des simulations d’alcoolémie qui sont très appréciées par les lycéens car c’est un outil de prévention dont l’application est concrète.

Les constats : une méconnaissance sur le produit alcool, en particulier et l’alcoolémie.

Nombre de lycéens sensibilisés : 500

MILIEU D’APPRENTISSAGE PROFESSIONNEL 

Cette action regroupe les centres d’enseignements suivants : le lycée privé La Providence à Blois, les lycées professionnels publics Sonia Delaunay à Blois et Ampère à Areines. Les lycées relevant du Ministère de l’agriculture : le lycée horticole de Blois et les lycées agricole d’Areines et de Montoire ainsi que le lycée agricole privé Sainte Cécile.

Elle concerne également le Centre de Formation d’Apprentis du bâtiment et le Centre de Formation d’Apprentis horticole de Blois.
L’appui méthodologique reste le guide d’intervention MILDT-DESCO mais la forme des interventions se veut moins scolaire. Le public est déjà dans la vie active et est souvent très revendicatif par rapport aux lois.

L’objectif des interventions : 

Il est similaire à ceux poursuivis dans les lycées avec une préoccupation plus marquée sur l’émergence de la réflexion en particulier sur la sécurité routière.

Le déroulement des séances :

Les séances d’informations dans les différents groupes sont précédées de tables documentaires interactives laissant la possibilité de faire des simulations d’alcoolémie. Elles ont un double objectif, délivrer de l’information mais aussi nous faire connaître avant d’intervenir lors des cours d’enseignement généraux, c’est en quelque sorte un travail d’approche qui va faciliter le déroulement de notre future intervention et en susciter l’intérêt.

Les constats : les consommateurs s’expriment librement même en présence de l’enseignant mais ils sont aussi très attentifs aux réponses et aux conseils préconisés. Les équipes de direction et les enseignants sont très impliqués dans le travail de prévention. 

NOMBRE D’APPRENTIS SENSIBILISES : 1991

Cette année, nous avons sensibilisés 500 jeunes de plus que l’an dernier.

LES LIEUX D’INTERVENTION 


[image: image26]


[image: image27]



LA FORMATION

En 2009, nous avons mis en place 5 sessions de deux jours de formation portant sur la prévention des conduites addictives en milieu de loisirs éducatifs et sportifs. Cette action s’inscrit dans les priorités du Plan Gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies 2008 – 2011, page 35, fiche numéro 1-8.

Elles se sont déroulées dans nos locaux et à Romorantin les :

· 23 et 26 juin 2009 à Blois

· 13 et 16 octobre 2009 à Romorantin

· 24 novembre et 10 décembre 2009 à Blois

· 19 et 21 janvier 2010 à Blois

· 26 et 29 janvier 2010 à Blois

Les objectifs : 

-Réduire les pratiques addictives en milieu de loisirs éducatifs et sportifs.

-Renforcer la formation des personnels et intervenants au contact des jeunes.

-Inscrire l’approche préventive dans les loisirs collectifs des jeunes.

Le public :

46 participants : 7 animateurs ou responsables d’ALSH des centres Mirabeau, Cabochon, Arc en ciel, Foch, ou d’ALP des écoles Victor Hugo et Tourville. 9 animateurs, ou responsable du service Jeunesse de la ville de Romorantin. 11 animateurs des quartiers Nord de Blois.

15 animateurs ou responsables d’ALSH ou pôle jeunesse des villes de Mondoubleau, Mer, Vineuil, Saint-Claude-de-Diray, Saint-Aignan, Mont-Près-Chambord et Vendôme. 1 médiateur du CLSPD de Romorantin. 2 présidents de district d’Aviron et de football du département et 1 conseillère municipale.

L’évaluation :

Elle portait sur l’intérêt des contenus, l’utilité professionnelle, les modalités pédagogiques, la qualité de l’animation des documents, les conditions matérielles et les suites à donner.

Les participants sont globalement très satisfaits sur le fond et la forme 

du stage. Quelques réserves sont émises sur la transférabilité des acquis en situation professionnelle, elles émanent d’animateurs ayant un public très jeune, 3 à 10 ans.

Les animateurs en charge d’adolescents se disent prêts à utiliser certains des outils de prévention présentés au cours du stage.

En ce qui concerne les suites à donner, la plupart des animateurs disent manquer de recul sur leur pratique et souhaiterait pouvoir participer à des groupes d’échanges et de réflexion, « des interventions une fois par trimestre sur des cas concrets que nous rencontrons ».

LES ANNEXES

     - Rapport financier
     - Coupures de presse

Rubrique Direction


Rubrique direction

Vers un Réseau de Soins : Actualité et objectif

Comme indiqué l’an dernier, 2008 pour VRS était une année de repositionnement :

- Positionnement sur l’échéance CSAPA

Le conseil d’administration s’est réuni pour déterminer le type de CSAPA pour VRS et quel lien avec l’ANPAA 41 (deux CSAPA spécialistes avec une convention de fonctionnement).

Un travail sur les outils de la loi 2002 consiste à alimenter le dossier CROSMS et remettre en cause nos pratiques, et une réflexion sur les orientations de l’annexe départementale du schéma régional d’addictologie.

La chartre du patient est disponible dans notre salle d’accueil et un livret d’accueil, un règlement de fonctionnement ainsi qu’un questionnaire de satisfaction sont désormais à disposition et exploités dans la structure.

- Positionnement de la structure sur le territoire

En interne, VRS a développé des outils de gestion et de communication de la structure et apporté les éléments préalables à l’évaluation interne de la structure, nous privilégions cohérence, rationalité et qualité dans notre fonctionnement et dans l’accompagnement du patient. 

En région, le conseil d’administration a émis un avis favorable à l’intégration de VRS à un groupement de coopération régional impliquant l’APLEAT d’Orléans, le CICAT de Chartres, le CAET de Bourges, les conditions de la participation de l’association seront notamment la garantie d’une identité locale forte et le poids de VRS dans le conseil du groupement.

- Repositionnement budgétaire pour une crédibilité face aux financeurs

La mise en place d’une comptabilité analytique permet une plus grande cohérence entre le temps de travail effectué en soin comme en prévention par chaque agent et le budget alloué à chaque service. 

2009 fut une année d’évolution aussi bien des politiques publiques que de nos structures.
La révision générale des pouvoirs publics annoncée par la circulaire du 07 juillet 2008 a visé une nouvelle organisation de l’administration départementale de l’Etat, les structures départementales sont aujourd’hui regroupées en deux directions : l’une des territoires et l’autre des populations et de la cohésion sociale avec une hiérarchie du préfet de région sur le préfet de département. A cela s’ajoute la mise en place des Agences Régionales de Santé (ARS) avec un directeur en 2010.

Le schéma régional d’addictologie a été validé par arrêté préfectoral le 05 janvier 2009, après plusieurs concertations entre nos structures et la DDASS, il fixe des objectifs sur 5 années sur le plan départemental. L’objectif principal de ce schéma est le maillage territorial plus élargi de nos structures en addictologie avec pour aboutissement des équipes pluridisciplinaires fixes sur les antennes qui rayonneraient autour des bassins d’emploi  du département.

Nous évoluons d’ores et déjà vers une prise en charge en addictologie sur les antennes de Vendôme et de Romorantin en accompagnant aussi bien les difficultés liées à l’alcool qu’à la toxicomanie et au jeu. Nous avons ouvert plus de temps de consultation sur Romorantin, à moyen constant. Nous restons en attente des crédits supplémentaires pour faire face aux objectifs fixés dans ce schéma régional.

Le décret du 14 mai 2007 relatif aux CSAPA (Centre d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) reprend la loi 2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-social. Ce décret est précisé par la circulaire du 28 février 2008 qui indique que les CSST deviennent CSAPA. Le dossier de transformation de l’établissement présenté en Comité Régional d’Organisation Social et Médico-Social (CROSMS) a comporté les différents outils de la loi 2002-2, notamment un livret d’accueil, un règlement de fonctionnement, un projet d’établissement, un projet thérapeutique, et un document individuel d’accompagnement travaillés et produits par la structure. Ce dossier a été défendu par le directeur et l’inspecteur DDASS, il a reçu l’aval à l’unanimité du CROSMS. L’autorisation de trois ans pour VRS est intervenue par arrêté préfectoral n°2009-316-12 du 12 novembre 2009 créant ainsi un CSAPA spécialiste drogues illicites option jeux pathologiques. Cette nouvelle dénomination a notamment pour objet de favoriser l’approche par comportement addict sur celui lié à la substance consommée ; nos centres de soins doivent être en capacité d’évoluer vers une prise en charge de différentes addictions. Les employés ont ainsi bénéficié de formation sur la prise en charge du Jeu pathologique et des consultations sont mise en place.

L’échelon régional prend une importance réelle avec la loi HPST (Hôpital, Patients, Santé, Territoire) et la mise en place des ARS (Agence régionale de Santé), il nécessite des positionnements forts de nos structures réseaux en région. C’est ainsi que VRS par assemblée constitutive du 24 novembre 2009, s’est alliée au CICAT de Chartres, au CAET de Bourges et à l’APLEAT d’Orléans, afin de constituer un Groupement de Coopération Social et Médico-Social nommé « AddictoCentre ». Ce GCSMS ne porte pas les autorisations de chacun des membres qui sont représentés à égalité de voix dans ce groupement, il permet de faire valoir les intérêts communs de ces structures en addictologie sur le plan régional, avec l’arrivée d’un directeur régional de Santé qui est l’interlocuteur unique du pôle santé en région.

Le contexte local laisse apparaître une hausse constante des demandes des soins des usagers ayant des difficultés avec les drogues illicites. La file active était de 279 patients en 2007, 348 patients reçus (hors entourage) sur le département en 2008, et 431 en 2009 soit une augmentation de 24% par rapport à 2008 et 54% par rapport à 2007, ce qui est important lorsque le temps médical est augmenté de 5 heures seulement et les temps psychologue, infirmière et travailleur social restent constants pour 83 personnes supplémentaires reçues en 2009. A défaut d’envisager la création d’une nouvelle structure d’addictologie dans le département, l’augmentation souhaitée de l’équipe pluridisciplinaire permettrait efficacité et économie de moyens. Il nous semble intolérable aujourd’hui d’évoluer pour ce public sur des listes d’attentes, ce qui n’est pas concevable pour nos centres de soins.

Le suivi méthadone augmente en conséquence, nous avons un protocole de délivrance méthadone réglementaire, retravaillé par l’équipe de soins et respecté par ces derniers. Nous travaillons avec l’aide du REZO/MG ADDOC, pour les patients stabilisés, à la possibilité de relai en médecine de ville, une mission difficile compte tenu de la spécificité de ce public et de l’agenda chargé des médecins libéraux.

Nous essayons cependant d’apporter soins et accompagnement à nos usagers avec le plus de professionnalisme compte tenu du retour très favorable de notre questionnaire de satisfaction usager 2009. Est-ce suffisants ? Non, certainement pas. Conscient du mal être de nos patients, nous nous interrogeons et débattons en équipe de nos limites et du « travailler autrement ».

A l’heure des évaluations internes, nous débuterons au second semestre 2010 un travail sur nos pratiques, notre accueil, nos résultats suivant les critères d’évaluation que nous pouvons mettre en place. Dans le domaine de l’ambulatoire en addictologie les mots évaluation et performance sont encore difficiles à intégrer. La loi du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-social rend cependant obligatoire les évaluations interne et externe et une circulaire 2009 vient de créer une agence pour la performance dans notre secteur, que l’on ne peut ignorer : 
ANAP, la nouvelle agence pour la performance

Annoncée avec force fracas lors de la présentation du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 2009, l’agence nationale d’appui à la performance des établissements de santé et médico-sociaux (Anap) regroupe en une seule structure la Mission pour l’appui à l’investissement hospitalier (MAINH), la Mission nationale d’expertise et d’audit hospitaliers (MEAH) et le Groupement pour la modernisation des systèmes d’information hospitaliers (GMSIH). Elle aidera notamment le sanitaire et le médico-social à être mieux organisés et plus efficaces. Pour que l’action des caisses soit efficace, elles doivent pouvoir s’appuyer sur des recommandations claires de la Haute autorité de santé, qui permettent d’identifier les stratégies de soins qui ont le meilleur rapport coût / efficacité. D’après un document que s’est procuré decisionsante.com, la gestation de la future Anap a répondu à divers motifs. A caractère sémantique entre autres. En effet, le comité de pilotage de cette agence a jugé que le terme « efficience » (un temps annoncé pour qualifier l’agence) avait une connotation trop économique : on lui a donc préféré le terme « performance » qui résulte « d’un arbitrage efficience-qualité ». Sur le fond, l’Anap devra répondre à quatre types d’intervention : l’appui à la définition d’une « politique de la performance des soins au niveau national », l’élaboration de référentiels de bonnes pratiques, le conseil opérationnel auprès des établissements, et l’évaluation de projets. Outre les établissements publics, cette agence aurait aussi pour « clients » les cliniques privées, ainsi que les établissements médico-sociaux. Plus précisément et de manière prioritaire, l’Anap devra mettre en place un tableau de bord de pilotage de la performance, et concevoir des référentiels d’organisation médicale. Le redressement financier est aussi à l’ordre du jour. Les mutualisations seraient au nombre de 15 en 2009. L’Anap vise un fort retour sur investissement. L’appui au redressement financier serait de l’ordre de 25 millions d’euros et devrait économiser près de 200 millions d’euros à l’assurance maladie. L’appui à la constitution de solutions mutualisées devrait coûter 60 millions d’euros pour un gain estimé entre 60 et 80 millions d’euros chaque année. Les effectifs de l’agence seraient de 40 à 50 ETP. Le directeur général est nommé par le ministre de la Santé et démarre en 2009.
VRS poursuit une politique de réduction des risques avec le développement de son CAARUD puisque la ville de Blois a mis à disposition au 01 septembre 2009 un local au 53 rue Michel BEGON, un lieu qui permet d’offrir aux usagers de produits psychoactifs engagés dans des pratiques à risque des informations et/ou des matériels propres à réduire les dommages associés à ces pratiques, un lieu d’échange, d’écoute et d’accès aux soins. Nous travaillons en relation étroite avec les pharmacies de la ville et nos différents partenaires concernant le travail de rue.

VRS c’est également un service de prévention, formation, agréé en qualité d’association éducative complémentaire de l’enseignement public dans le département du loir et cher. Un chargé de prévention à temps plein qualifié et spécialisé pour l’ensemble du département. Il a été audité par la tutelle avec une appréciation positive sur ses actions, et reconnu par nos partenaires locaux pour la qualité de son travail. On ne peut que constater pour 2010 avec une naïve incompréhension 40% de subvention Etat en moins par rapport à l’année 2009. Ce qui nous semble radical d’autant qu’elles ne sanctionnent ni un déficit de besoin, ni la qualité de nos interventions en prévention notamment scolaire. Les entretiens réalisés avec les représentants du GRSP en département le confirment. 

Plus de professionnalisation, de formations continues et de résultats, nous nous efforçons depuis quelques temps déjà de travailler sur des procédures d’évaluation, nous innovons dans nos interventions en s’adaptant au public afin de mieux les sensibiliser…cependant le contexte budgétaire incertain sur ce pôle met en danger la prévention, qui a toute sa place dans le paysage de l’addictologie. Prévenir autrement, certainement, mais lorsque l’on constate l’évolution de nos files actives, la banalisation des drogues illicites, la baisse des prix, la possibilité pour chacun de s’en procurer…on ne peut que s’étonner de l’option prise par les pouvoirs publics concernant le financement de la prévention.

Les perspectives 2010 :
Poursuivre le travail sur l’évolution de nos structures sur le plan local, départemental et régional. Travailler sur l’autoévaluation à venir de la structure en se servant des outils mis à disposition. Réfléchir sur le développement des activités de VRS en lien avec la parentalité. Travailler sur les éléments du schéma régional d’addictologie et sur le jeu pathologique.

Travailler sur la formation, de nouveaux outils de prévention et des actions innovantes à proposer et des partenaires, se préparer à répondre aux appels à projets…

Poursuivre la réflexion sur le partenariat avec l’ANPAA 41…

Le directeur 

Gildas VIEIRA
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ANNEXES DE 


ROMORANTIN ET VENDÔME


Psychologue :


Karine VITALI





C.A.A.R.U.D.


Educatrices spécialisées :


Florence BONNEAU


Julie LECOMTE


Infirmière :


Julie BENASSY





SERVICE PREVENTION


Animatrice :


Micheline MONTAGNON





CENTRE DE SOINS 


SPECIALISE AUX TOXICOMANES





Standard téléphonique


Secrétariat médico-social :


Patricia PARDOUX


Maryse BLANCO 


Secrétariat commun avec le CSAPA de l’ANPAA 41





Consultations spécialisées :





▪ Médecins : 	Dr Monique HAN


		Dr Duong NEAK


		Dr François CORDIER


                       


▪ Médecin Hépathologue : Dr KAZEMI





▪ Psychologues : Marion GODINEAU





▪ Educatrice spécialisée : Julie LECOMTE 





▪ Infirmière : Julie BENASSY





Remplacement : Marie-Agnès GUELLIER 








SERVICES GENERAUX





Secrétariat administratif : 	Francine BESNIER                                         Postes communs


Comptabilité : 		Agnès AUCLIN 				   avec  l’ANPAA 41


Agent de service :		Catherine DEFIOLLE                                        








 DIRECTION (poste commun avec l’ANPAA 41)





Directeur                 Gildas VIEIRA               





Attaché de direction  Laurence HERRY





                        CONSEIL D’ADMINISTRATION (ci-avant)

































































 UCSA DE LA MAISON D’ARRÊT


Psychologue :


Marion GODINEAU








SERVICE PREVENTION


Alcool,


Drogues illicites,


Tabac





Pôle Prévention


de VRS


- 1 animatrice





+


=





Pôle Prévention


de l’ANPAA41


 1 animatrice 


½ TP animateur













































































































































































































































































Hommes





Femmes





81%





Hommes



























































































































































































































































Au total 4093 jeunes


ont participé à une séance de prévention des conduites addictives aux substances psychoactives





Arrondissement de Romorantin Lanthenay





Collège J.Rostand, Lamotte Beuvron


Collège G.Jollet, Salbris


Collège L de Vinci, Romorantin


Lycée professionnel, Saint Aignan





Arrondissement de Blois :





Collège Notre Dame des Aydes, Blois.


Lycée professionnel S.Delaunay, Blois.�Lycée privé La providence, Blois


Lycée C.Claudel, Blois


Classe relais Blois


Collège de Vienne, Blois


Collège René Cassin, Ouzouer le Marché


Collège H.Fillay, Bracieux


Collège P. de Ronsard, Mer


Collège  privé St Joseph, Mer


Collège L.Pergaud, Neung sur Beuvron


Collège M.Curie, Saint Laurent Nouan


Collège J.Crocheton, Onzain


Collège M.Carné, Vineuil


Collège privé Notre Dame, Vineuil


CFA Bâtiment, Blois


CFA Horticole, Blois


CFA Interprofessionnel, Blois





Arrondissement de Vendôme:





Collège A.K, Mondoubleau


Lycée professionnel Sainte Cécile, Montoire


Lycée professionnel agricole, Montoire


Collège L.Pasteur, Morée


Collège H. de Balzac, Saint Amand Longpré


Collège Lavoisier, Oucques.


Lycée Agricole d’Areines, Areines


Collège Gérard Yvon, Vendôme


Lycée professionnel Ampère, Vendôme


Lycée Ronsard, Vendôme





Femmes





19%











� Réduction des Risques


� Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de Drogues


� Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médico-Sociale


� Equipe Mobile Santé Précarité


� Programme d’Echange de Seringues

















� A. MOREL, F.HERVE, B. FONTAINE (1997), Soigner les toxicomanes, p. 244, Dunod.


� A. MOREL, F.HERVE, B. FONTAINE (1997), Soigner les toxicomanes, Dunod.


� Correspond à 6 mois d’interruption.


� Un même patient peut entrer dans plusieurs « objets de rencontre »


�CSAPA. : Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie = structure de soins de l’association V.R.S. 

















1MILDT : Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie


2INPES : Institut National de Prévention et d’Education à la Santé
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